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Commission Régionale Football Loisirs 

et Bariani 

SAISON 2018/2019 

 

PROCÈS-VERBAL N°35 

 

Réunion du : mercredi 15 mai 2019 

 

Président : M. MATHIEU.  
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Excusés : MM  DELPLACE – GORIN - DARDE – BOUDJEDIR -  ELLIBINIAN  
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INFORMATIONS 

RAPPEL : 

La Commission rappelle à tous les clubs recevant du Football Loisirs qu’ils doivent 

impérativement enregistrer les résultats de leurs rencontres dans les 24 Heures et transmettre 

leurs feuilles de matches dans les 48 heures. 

 

 

TERRAINS 

La commission informe les clubs concernés que le stade Emile ANTHOINE sera indisponible le 

samedi 15 juin 2019. 
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Feuilles de matchs manquantes 

Samedi matin : 

 

2ème et dernier rappel avant sanction : 

N°20972598 – AVOCATS SC / SOCRATES CLUB du 13/04/2019 

 

Championnat : 

 

Francilien : 

2ème et dernier rappel avant sanction : 

N°20971652 – NEUILLY OLYMPIQUE / TELECOM RECHERCHE du 15/04/2019 

 

 

Supporters : 

 

2ème et dernier rappel avant sanction : 

N°20973320 – SUPP.NICE / SUPP.MONTPELLIER du 15/04/2019 

 

COUPE 

Samedi matin 

La finale du challenge du Fair-Play opposant LUDOPIA et SEVRES aura lieu le samedi 15 juin 2019 

au stade des Fillettes 54 Bd Ney 75018 PARIS à 09h00. 

 

La finale de la coupe du samedi matin aura lieu le samedi 15 juin 2019 au stade des Fillettes 54 Bd 

Ney 75018 PARIS à 11h00. 

 

 

 

CHAMPIONNAT 

Samedi matin 

Poule A : 

 

N°20972606 – CORMEILLES AC/ AVOCATS SC du 11/05/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de AVOCATS SC), la 

Commission décide de donner match perdu par forfait à AVOCATS SC  (-1 point / 0 but) pour en 

attribuer le gain à CORMEILLES AC (3 points / 5 buts). 

 

Poule B : 

N°20972875 – LUDOPIA  / VEMARS ST-WITZ du 11/05/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de LUDOPIA ), la Commission 

décide de donner match perdu par forfait à LUDOPIA (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à 

VEMARS ST-WITZ (3 points / 5 buts). 
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Franciliens 

Poule A : 

N°20973005 – ASAC FOOT / LE TIR AS CBB du 13/05/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de LE TIR AS CBB), la 

Commission décide de donner match perdu par forfait à LE TIR AS CBB  (-1 point / 0 but) pour en 

attribuer le gain à ASAC FOOT (3 points / 5 buts). 

 

 

Poule B : 

N°20973101 – BOURG LA REINE 2 / BONDY AS du 13/05/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (rapport d’arbitre), la Commission décide 

de donner match perdu par forfait à BONDY AS (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à BOURG 

LA REINE 2 (3 points / 5 buts). 

 

Bariani    

Poule A : 

N°2091654 ISL UNITED/LOTO NEUILLY BOULOGNE du 13/05/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de LOTO NEUILLY 

BOULOGNE), la Commission décide de donner match perdu par forfait à LOTO NEUILLY 

BOULOGNE (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à ISL UNITED (3 points / 5 buts). 

 

N°2091657 ANCIENS ESCP FOOT/NEUILLY OLYMPIQUE du 13/05/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de NEUILLY OLYMPIQUE), la 

Commission décide de donner match perdu par forfait à NEUILLY OLYMPIQUE (-1 point / 0 but) pour 

en attribuer le gain à ANCIENS ESCP FOOT (3 points / 5 buts). 

 

Poule C : 

N°2091839 APSAP VILLE PARIS/PITRAY OLIER PARIS du 13/05/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de PITRAY OLIER PARIS), la 

Commission décide de donner match perdu par forfait PITRAY OLIER PARIS (-1 point / 0 but) pour en 

attribuer le gain à APSAP PARIS (3 points / 5 buts). 

 

 

 

 

 


